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SITOM SUD RHÔNE  
Parc du Baconnet 

 250 ALLEE DES SAPINS 

69700 MONTAGNY 

04.72.31.90.88 

Note de présentation du Compte Financier Unique 2024 
 
LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 

Chapitre BP 2024 CFU 2024 

011 charges à caractère général 9 429 766,00  8 119 592,63    

012 Charges de personnel 473 999,00     449 664,35    

65 Autres charges de gestion courante 49 500,00        33 021,35 

66 Charges financières 5 440,00  5 289,54    

67 Charges exceptionnelles 5 000,00 448,10    

68 Dot. Aux prov. P/Dépréciation actifs circulants 5000,00 0,00 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  8 608 015,97 

042 Opérations d'ordre de transfert entre section 755 848,38 1 531 580,40    

023 Virement à la section d’investissement 1 131 376,46  

Total des dépenses de fonctionnement 11 855 929,82 10 139 596,37    

 
Les dépenses de la section de fonctionnement s'élèvent à 10 139 596,37 € dont 8 608 015,97 € de 
dépenses réelles et 1 531 580,40 € d'opérations d'ordre budgétaire qui s'équilibrent en recettes 
d'investissement. 
  
Chapitre 011 - Les dépenses de charges à caractère général  
Elles représentent 94,33 % des dépenses réelles de fonctionnement. Elles sont essentiellement 
constituées des coûts liés aux contrats de collectes, de tri, d'incinération et d'exploitation des 
déchetteries. A cela s’ajoute les charges courantes de gestion du SITOM (fluides, affranchissement, 
téléphonie, dépenses d'entretien, services extérieurs, primes d’assurances…) et les dépenses en 
communication et en prévention  

  
Chapitre 012 - Charges de personnel : 5,22 % des dépenses réelles de fonctionnement 
   
Chapitre 65 - Autres charges de gestion : 0,38 % des dépenses réelles de fonctionnement  
Elles comprennent les indemnités, les cotisations retraite et frais de mission des élus ainsi que la 
subvention allouée au Centre Léon Bérard pour la recherche contre le cancer 
  
Chapitre 66 - Charges financières : 0,06 % des dépenses réelles de fonctionnement  
Elles concernent les intérêts de l’emprunt en cours et les ICNE 
  
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : 0,01 % des dépenses réelles de fonctionnement  
Ce chapitre enregistre les annulations de titres sur exercices antérieurs 
  
Chapitre 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections : 1 531 580,40 € 
Ce chapitre retrace les amortissements des biens acquis en investissement dont les opérations d’ordre 
relatives à la cession de la part MIE du Sitom au SYSEG.  
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SITOM SUD RHÔNE  
Parc du Baconnet 

 250 ALLEE DES SAPINS 

69700 MONTAGNY 

04.72.31.90.88 

 
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

Chapitre BP 2024 CFU 2024 

013 Atténuation de charges 0,00 6.158,48 

70 Produits de services 351 000,00 490.349,25 

74 Dotations et participations 8 949 465,00 9.481.333,31 

75 Autres produits de gestion courante 119 000,00 449.444,05 

77 Produits exceptionnels 0,00 803.109,46 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 

 11 230 394,55 

042 Opérations d’ordre de transfert 144 825,56 141.351,80 

002 Excédent de fonctionnement reporté 2 291 639,26  

Total des recettes de fonctionnement 11 855 929,82 11 371 746,35 

 
Les recettes de la section de fonctionnement s'élèvent à 11 371 746,35 € dont 11 230 394,55 € de 
recettes réelles de fonctionnement et 141 351,80 € d'opérations d'ordre budgétaire qui s'équilibrent 
en dépenses d'investissement. 
    
Chapitre 013 - Atténuations de charges : 0,05 % des recettes réelles de fonctionnement 
Ce chapitre est lié aux remboursements des charges de personnel (régularisation des écritures pour les 
chèques déjeuners, compensation du SFT,…) 
   
Chapitre 70 - Produits des services : 4,37 % des recettes réelles de fonctionnement 
Ce chapitre concerne la redevance spéciale 
   
Chapitre 74 - Dotations et participations : 84,43 % des recettes réelles de fonctionnement 
- Les participations versées par les Communautés de Communes pour l'exercice 2024 s'élèvent à 
  7 400 505 €, 
 - Les dotations (soutiens des éco-organismes, reprises des matériaux) s'élèvent à 2 069 574,95 € 
- Les participations 2023 des communes à l’achat de composteurs à hauteur de 10 470,21 € 
- Le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement 2022 à hauteur de 783,15 € 
 
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : 4,00 % des recettes réelles de fonctionnement. Ce 
chapitre concerne : 
- Les recettes des régies pour la vente de bacs soit 21 680,20 € et de composteurs pour 33 133,88 €,  
- La régularisation du crédit de TVA des années 2018 à 2023 pour un montant 347 044,00  
 - Des recettes diverses comme le loyer 2024 pour l’occupation de l’ancienne déchetterie de St 
Symphorien d’Ozon et des subventions de fonctionnement  
 
Chapitre 77 - Produits exceptionnels : 7,15 % des recettes réelles de fonctionnement 
Ce chapitre retrace les produits de cessions d’immobilisation dont les opérations d’ordre relatives à la 
cession de la part MIE du Sitom au SYSEG.  
   
Chapitre 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections : 117 602,33 € 
Ce chapitre retrace les subventions amortissables ; il s'équilibre en dépenses d'investissement. 
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 LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 
 

Chapitre BP 2024 CFU 2024 

13 Subventions d’investissement 3 740,71 3 740,71 

16 Emprunts 31 306,00 31 305,26 

20 Immobilisations incorporelles 39 109,76 33 119,40 

21 Immobilisations corporelles 161,644,50 97 427,36 

Opération 100 - PAV 620 339,95 135 285,27 

Opération 101 – PAP CS 45 075,70 45 028,74 

Opération 103 – BACS OM 2994,00 275,21 

Opération 108 – PAV BIODECHETS 46 275,00  

Opération 31 – DECHETTERIE CCVG 2 000 000,00  

Opération 31 – Siège Sitom Montagny 1 542 437,76 1 318 656,55 

Total des dépenses réelles d’investissement  1 664 838,50 

040 Opérations d’ordre de transfert entre 
section 

144 825,56 141 351,80 

Total des dépenses d’investissement 4 638 636,94 1 806 190,30 

 
Les dépenses de la section d'investissement s'élèvent à 1 806 190,30 € dont 1 664 838,50 € de dépenses 
réelles d'investissement et 141 351 ,80 € d'opérations d'ordre budgétaire.  
 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement – 0,22 % des dépenses réelles d'investissement 
 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes – 1,88 % des dépenses réelles d'investissement 
Ce chapitre comptabilise l'amortissement des annuités de l’emprunt en cours 
 
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles – 5,04 % des dépenses réelles d'investissement 
Ce chapitre retrace les équipements de contrôle d’accès à la déchetterie de Chaponost, le 
renouvellement du logiciel communication et la migration des mails vers Microsoft 365 
 
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles – 1,99 % des dépenses réelles d'investissement 
Ce chapitre concerne principalement les équipements des déchetteries : matériel, panneaux…  
 
Opérations 100 PAV SILOS – 8,13 % des dépenses réelles d’investissement  
Ce chapitre fait état des acquisitions de silos pour les trois communautés de communes 
 
Opérations 101 PAP COLLECTE SELECTIVE – 2,70 % des dépenses réelles d’investissement  
Ce chapitre fait état des acquisitions de bacs de tri pour les trois communautés de communes 
 
Opérations 103 BACS OM – 0,02 % des dépenses réelles d’investissement  
Ce chapitre fait état des acquisitions de bacs OMR pour les trois communautés de communes 
 
Chapitre 31 – Construction Sitom à Montagny – 79,21 % des dépenses réelles d'investissement 
 
 Chapitre 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections : 141 351,80 € 
Ce chapitre retrace les subventions amortissables ; il s'équilibre en recettes de fonctionnement. 
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 LES RECETTES D'INVESTISSEMENT : 
 

Chapitre BP 2024 CFU 2024 

10 Dotation fonds divers et réserves : 
FCTVA 

80 000,00 79 454,19 

13 Subventions d’investissement 12 316,00 10 814,60 

16 Emprunts et dettes assimilées 828 601,00 0,00 

Opération 100 - PAV 521 657,10 105 269,86 

Opération 31 – Siège Sitom Montagny 5 310,34 5 310,34 

Total des recettes réelles 
d’investissement 

1 447 884,44 200 848,99 

040 Opérations d’ordre de transfert 
entre section 

755 848,36 1 531 580,40 

001 Solde d’exécution section 
d’investissement reporté 

1 303 527,68  

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

1 131 376,46  

Total des recettes d’investissement 4 638 636,94 1 732 429,39 

 
Les recettes de la section d'investissement s'élèvent à 1 732 429,39 € dont 1 531 580,40 € d'opérations 
d’ordre : 
  
Chapitre 10 – Dotations - FCTVA : 39,56 % des recettes réelles d'investissement 
Ce chapitre concerne l’encaissement du Fonds de Compensation de la TVA sur les dépenses éligibles de 
2022 
     
Chapitre 13 - Subventions : 5,38 % des recettes réelles d'investissement   
Ce chapitre retrace la participation des communes et des syndics à l’achat de silos et de corbeilles de 
ville 
 
Opérations 100 - PAV – 6,35 % des dépenses réelles d’investissement  
Ce montant correspond à la participation des communes pour l’acquisition de silos 
 
Opérations 31 Siège SITOM à Montagny – 52,41 % des recettes réelles d’investissement  
Ce montant correspond à des écritures liées à une avance versée pour le lot électricité 
 
Chapitre 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections : 1 531 580,40 € 
Ce chapitre retrace les amortissements des biens acquis en investissement et les cessions 
d’immobilisations notamment la vente de la part MIE du Sitom au SYSEG. 
 
 
 


